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Révision du PLU 
de Pont-Saint-Martin

Soirée-débat de lancement
1er mars 2023
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Un Plan Local d’Urbanisme c’est quoi ? 
Pourquoi réviser celui de Pont Saint Martin ?

Séance d’échanges :
Pour vous, quelle vision de Pont Saint 

Martin dans dix ans ?

Et maintenant, comment on agit ?
Comment participer à la démarche.

Les échanges porteront 
sur les enjeux 

et le projet pour la commune,
pas sur les demandes 

individuelles !

LE DEROULÉ DE LA SOIREE
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Un PLU c’est quoi ?
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Un outil de gestion du droit des sols…
… fondé par un projet de territoire

Quels constats ?
Quels besoins ?

DIAGNOSTIC
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Comprendre les dynamiques en cours, regarder dans le 
rétroviseur et caractériser l’identité territoriale…
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Un outil de gestion du droit des sols…
… fondé par un projet de territoire

Quels constats ?
Quels besoins ?

Quels objectifs ?

DIAGNOSTIC
PADD

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉV. DURABLES
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Fixer le cap 
et les priorités 

pour la commune
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Un outil de gestion du droit des sols…
… fondé par un projet de territoire

Quels constats ?
Quels besoins ?

Quels objectifs ?
Quels outils 

pour y parvenir ?

DIAGNOSTIC

ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION

RÈGLEMENT ET ZONAGE 

PADD
PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉV. DURABLES
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Ce que l’on retient :

Un règlement

Un zonage
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Mais aussi : des outils simples, illustrés et adaptés

Quelle ambiance 
urbaine ?

Le jeu des 
destinations, quel 

espace pour quel type 
d’activités ?

Des affiches 
synthétiques 

Des 
schémas/dessins 

explicatifs
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Exemples d’OAP
Des sites en 

renouvellement urbain

Un site 
économique

+ OAP thématiques :

Densification douce ?
Nature en ville ?

...

Habitat et activités en 
densification

Et surtout : Les secteurs à enjeux
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Un outil de gestion du droit des sols…
… fondé par un projet de territoire

Quels constats ?
Quels besoins ?

Quels objectifs ?
Quels outils 

pour y parvenir ?
Se justifier et 

informer…

ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

DIAGNOSTIC

ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION

RÈGLEMENT ET ZONAGE 
ANNEXES, DONT 

SERVITUDES ET AUTRES 
PÉRIMÈTRES

PADD
PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉV. DURABLES
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Un PLU approuvé en 2013 
et qui a connue plus d’une dizaine d’évolutions 
mineures depuis.
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Pour répondre aux nombreuses évolutions législatives 
(loi ALUR, loi ELAN, loi Climat et Résilience…)

Depuis 2021, la loi Climat et Résilience 
fixe à l’échelle nationale un objectif de 
réduction de la consommation foncière 

de 50% par rapport aux dix années 
précédentes.

En 2050, ça sera 
le « zéro artificialisation nette », 
il est nécessaire de l’anticiper.

Objectif de production de 
logements sociaux
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Pour tenir compte des dynamiques locales socio-économiques
et urbaines très différentes d’il y a 10 ans

+ 1000 habitants en 6 ans, 
parmi les 4 plus fortes croissances 

du département

Une forte progression des 
ménages d’une personne, des 
souples sans enfants et des 

familles monoparentales

+ 130 habitants
en entre 2008 et 2013 Une production de logements qui a 

augmenté de manière importante.
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Pour se donner les moyens d’apporter une réponse aux 
défis, notamment climatique, des prochaines décennies

Gestion de l’eau 
et des épisodes de sécheresse Préservation de la biodiversité 

et adaptation au changement 
climatique

Transition énergétique
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Pour assurer une cohérence globale 
et une vision long terme aux projets communaux

Plan guide sur le bourg

Territoire engagé pour la nature

Opérations 
de renouvellement urbain

Projet agricole
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En résumé, réviser son PLU, c’est :

Un projet global

Un « outil » du quotidien, 
pour l’instruction… 

mais pas uniquement

Une démarche, 
aussi importante 

que le résultat final
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Concertation (en continu)

Consultations et 
approbation

12 mois

ARRÊT APPRO
Juin 2024 Avril 2025

Diagnostic

12 mois

Diagnostic
État initial de l’env.

Projet

6 mois

PADD

Outils

6 mois

OAP
Règlement

DEBAT
Octobre 2023

Evaluation environnementale 

Projet

+1 mois

LE CALENDRIER 2 ans et demi
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Pont Saint Martin dans 10 ans ?
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Quelles priorités pour Pont Saint Martin ?

Pour aborder les 10 ans (et au-delà) à venir,
à quoi faut-il penser / veiller / s’attaquer ?

Un exercice d’échanges et d’écoutes, 
pour nourrir le débat bien en amont de la phase « projet ».
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Quelles priorités pour Pont Saint Martin ?

13 cartes + une carte « joker »
qui abordent le panel de thématiques

liées à l’aménagement du territoire
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Quelles priorités pour Pont Saint Martin ?

Classer les thématiques A PRIORI
par ordre de priorité  (approche personnelle)

Comparer les classements 
et établir un classement partagé 

5 min

30 min

10 min

Identifier les principaux enjeux 
ou pistes de réflexions 
> Synthèse des priorités de la table

20 min
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Et maintenant, 
comment s’informer 
et comment participer 
à la démarche ?
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Une information de l’avancée de la démarche,
accessible à tous

// Un registre en mairie

// Le site internet de la commune

// Des articles dans la « Vue du pont »

// Une exposition en mairie

…
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3 autres temps de débat et concertation sont prévus 
dans la prochaine année

- Soirée-débat d’échanges sur le diagnostic

31 mai 2023

- Soirée-débat d’échanges sur les grandes orientations
du projet

Courant septembre/octobre 2023

- Soirée débat d’échanges sur les secteurs de projets et
l’approche règlementaire

Fin 2023/ début 2024

Associer les habitants 
dans une démarche de 
construction partagée

Impliquer les habitants 
sur leur paysage 

quotidien
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Une « Concertation renforcée »

Mobiliser les acteurs 
de la vie citoyenne

// Des ateliers avec le conseil citoyen pour une concertation 
approfondie
>> Un  atelier-balade
>> Des ateliers pour co-construire, partager et affiner le projet
>> Un relais auprès de l’ensemble des habitants

// Un atelier et une approche terrain avec le conseil des sages
pour travailler la question patrimoniale
>> Ecouter, échanger et parcourir la commune

// Un atelier avec le conseil municipal des jeunes pour garantir 
un projet inclusif et innovant
>> Travailler avec et pour la jeunesse
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« le cahier de l’espace »

Comment protéger son 
patrimoine ? 

Quelle évolution 
du bâti dans la ruralité ? 

participatif 

sur mesure

Protection des arbres 
remarquables ?

Un atlas prérempli1 Des balades de repérage2

Un outil de suivi de l’évolution du paysage 3

Voire des protections 
réglementaires
au PLU

4
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Un dernier mot ?
Les réflexions à ne pas louper ?
Au-delà des enjeux évoqués, 
y a-t-il d’autres sujets essentiels ?

Les secteurs stratégiques ?
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Concertation (en continu)

Consultations et 
approbation

12 mois

ARRÊT APPRO
Juin 2024 Avril 2025

Diagnostic

12 mois

Diagnostic
État initial de l’env.

Projet

6 mois

PADD

Outils

6 mois

OAP
Règlement

DEBAT
Octobre 2023

Evaluation environnementale 

2 ans et demi

Projet

+1 mois

LE CALENDRIER
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